
 

 

 

 

 

TEXTES REGLEMENTAIRES  

 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

CHAMPS D’APPLICATION  
Tous les établissements scolaires privés sous contrat avec l’Etat : primaires, collèges et lycées 

 
OBLIGATIONS 
 
➢ Sur la façade de l’établissement 

• La devise de la République : « Liberté, Égalité, Fraternité »  
• Le drapeau tricolore français et le drapeau européen  

 
➢ À l’intérieur de l’établissement 

• La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789  

 
➢ Dans chaque salle de classe 

• La devise de la République : « Liberté, Égalité, Fraternité » 
• Le drapeau français, le drapeau européen,  
• Les paroles de l’hymne national : La Marseillaise  

 
➢ Qu’en est-il de la Charte de la laïcité ? 

• L’affichage de la Charte de la laïcité est fortement recommandé par l’Éducation nationale 
à l’intérieur de l’établissement et figure dans les circulaires officielles. Mais elle n’est pas 
strictement codifiée comme une obligation légale pour les écoles privées sous contrat 
(contrairement aux symboles et textes cités ci-dessus) 

 

FICHE AFFICHAGES OBLIGATOIRES 

Loi Peillon n° 2013-595 du 8 juillet 2013, Art L 111-1-1 
Loi Blanquer n° 2019-791 du 26 juillet 2019 

  

 
FOURNISSEUR 
REFERENCE : 
GRAPHITHEIX 

 
 



CONSEILS 
 
Pour la façade, une plaque en dibond avec impression anti UV sera plus durable que des drapeaux 
en tissu, cette alternative est autorisée. 

Pour réduire les coûts, pour tous les affichages intérieurs, vous avez la possibilité d’imprimer les 
éléments ci-dessous et les plastifier : 
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